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MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES
MISSION COMMISSARIAT AUX COMPTES 

DE LA CCI CREUSE
Règlement de Consultation
valant Cahier des Clauses Administratives Particulières

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES

AU 20 JUIN 2026 A 12 H
Numéro de marché : 20260518
PREAMBULE – DISPOSITIONS GENERALES - Définitions

Pouvoir adjudicateur - personne publique contractante : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Creuse (CCI CREUSE). Le présent cahier des clauses particulières est un marché public passé par la CCI CREUSE dans le cadre de la procédure de passation définie ci-dessous. 

ARTICLE 1 -  IDENTIFICATION DE L’ORGANISME ACHETEUR
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Creuse, ci-après dénommée « le pouvoir adjudicateur »,

Etablissement public administratif de l’Etat, 

Représentée par la personne habilitée à signer le marché : 

Jean-François TIXIER, Président de la CCI Creuse, par décision en date du 25 novembre 2021

ARTICLE 2 -  OBJET, TYPE, FORME et périmètre DU MARCHE
2.1. Objet du marché  

La présente consultation concerne Mission légale de commissariat aux comptes et de son suppléant pour la CCI CREUSE.

En effet, en application de l’article L 712-6 du Code de Commerce, les Chambres de Commerce et d’industrie sont tenues «de nommer au moins un Commissaire aux Comptes et un suppléant choisis sur la liste mentionnée à l’article L 822-1, qui exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par les dispositions du livre II sous réserve des règles qui leurs sont propres ». 

A ce titre, le Commissaire aux comptes effectue le contrôle légal (surveillance, vérification de la pertinence, de la régularité et de la sincérité des comptes) et la certification légale des comptes financiers de la CCI CREUSE dans les conditions prévues par les lois et décrets en vigueur et sous réserve des règles propres aux Chambres de Commerce et d’Industrie.
Ce marché est réservé à la profession des commissaires aux comptes en application des articles du code du commerce relatif à cette profession (livre 8 – titre 2). Les cabinets candidats attestent que les associés signataires sont inscrits en qualité de commissaire aux comptes.

2.2. Type de consultation

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L 2123-1 et R 2123-1 1° du Code de la commande publique.
2.3. Type et forme du contrat

Il s’agit d’un marché ordinaire de prestations intellectuelles.
Le présent marché public est un accord-cadre « composite » qui fixe toutes les conditions d'exécution des prestations. 
Il correspond pour partie à un marché ordinaire à forfait et pour partie à un accord-cadre à bons de commande (prestations spécifiques complémentaires relevant de son champ d’intervention).

2.4. Allotissement

Il n'est pas prévu de décomposition en lots et en tranches
Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs suivants : 
Unicité de la prestation :la mission du commissaire aux comptes est indivisible et repose sur une approche globale de certification des comptes. Il est difficile de scinder cette prestation en plusieurs lots sans nuire à la cohérence et à l’efficacité du contrôle.
Obligation légale : la désignation d’un commissaire aux comptes et de son suppléant est encadrée par des dispositions légales et réglementaires qui imposent leur désignation conjointe pour assurer la continuité du contrôle en cas d’empêchement du titulaire. L’allotissement ne serait donc pas pertinent dans ce cadre.
Risques de conflits ou d’incohérences : l’intervention de plusieurs prestataires sur une même mission de certification des comptes pourrait générer des divergences d’interprétation, nuisant ainsi à la fiabilité et à la transparence financière.
Économie d’échelle et simplification administrative : Un marché unique permet de réduire les coûts liés à la gestion contractuelle et administrative du marché, garantissant ainsi une meilleure efficacité pour l’acheteur public. 
2.5. Forme juridique de l’attributaire

Le candidat peut se présenter seul ou sous forme d’un groupement conformément aux dispositions de l’article R 2142-20 du code de la commande publique. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché.
2.6. Développement durable

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est indiqué dans le CCP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges.

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations

2.7. Nomenclature CPV

79212300 services de contrôle légal des comptes
2.8. Lieu des prestations
CCI CREUSE – 8, avenue d’auvergne - 23000 GUERET
ARTICLE 3 -  CONDITIONS DE LA CONSULTATION

3.1. Variantes 
Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation. Elles sont interdites. L’offre des candidats doit respecter le CCTP dans son intégralité sans qu’aucune modification ne puisse y être apportée.

3.2. Confidentialité et mesures de sécurité

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des prestations conformément à l’article 5.1 du CCAG.FCS.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Règlement de consultation valant Cahier des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de cette obligation de confidentialité.

3.3. Prestations similaires

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application de l’article R 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés négociés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

3.4. Dossier de consultation
Le dossier de consultation comprend les documents suivants

· Le règlement de consultation valant cahier des clauses administratives particulières

· L’acte d’engagement et ses annexes financières
· Le cahier des clauses techniques particulières et ses annexes
· DC 1
· DC 2
· Le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l’opérateur économique se propose d'adopter pour l'exécution du contrat

· Annexes : budget exécuté 2024, cadre OBCF
Les pièces constitutives de la consultation sont disponibles et téléchargeables librement et gratuitement sur le profil acheteur de la CCI : www.marches-publics.gouv.fr. 

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique (CD, clé USB…), par email ou sur papier n’est autorisée.

Il est conseillé aux candidats de s’identifier afin qu’ils puissent être destinataires des modifications et précisions apportées éventuellement aux documents de la consultation. 

De la même manière, la société qui s’identifie sur la « PLACE » lors du dépôt de son offre doit donner une adresse courriel valide permettant de façon certaine les échanges électroniques en fin de procédure avec l’administration (demande de précision sur l’offre, rejets, demande à la société attributaire, …).

En cas de difficultés, il est possible de contacter le support « clients » pour cela la société doit préalablement créer un ticket sur la « PLACE ») ou bien grâce au lien « Assistance » de l’onglet « Aide » de la plateforme :

https://www.marches-publics.gouv.fr/index.php?page=entreprise.EntrepriseAide

Il est recommandé à tout candidat de consulter régulièrement la plateforme afin de s'assurer qu'il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles. Il appartient au candidat de vérifier qu’il dispose bien de l’intégralité des documents de la consultation pour établir sa réponse.

3.5. Modification de détail au dossier de consultation

La CCI Creuse se réserve la possibilité d’apporter au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des modifications de détail sur le dossier de consultation.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de candidature modifié sans pouvoir élever de réclamation à ce sujet.
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
ARTICLE 4 -  PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
4.1. Délai de validité de l’offre

Le délai de validité est fixé à 120 jours à compter de la date limite fixée pour la remise de l’offre. 

4.2. Date limite de remise des offres

La date limite de réception des offres est fixée au 20 juin 2026 à 12 h.
En cas de report de la date de remise des offres par suite de difficultés, la nouvelle date limite de réception des offres sera transmise à l’ensemble des candidats. 

Ceux qui auront déjà remis une offre auront la possibilité de la compléter, de la reproduire ou de la maintenir. Toute offre reçue après la date et l’heure limites de dépôt fixées ci-dessus ne sera (seront) pas prise en considération.

4.3. Documents relatifs à la candidature

Les offres seront obligatoirement rédigées en langue française et en euro. La remise des offres par les candidats implique leur acceptation des clauses du dossier de consultation entreprise.

Pour tout document pour lequel une signature est exigée, cette dernière doit émaner d'une personne habilitée à engager le candidat à savoir le représentant légal du candidat, toute personne bénéficiant d'une délégation de pouvoir ou de signature établie par le représentant légal du candidat.

Il appartient au candidat sous leur propre responsabilité de vérifier la compatibilité de leur candidature au vu des textes légaux.

Chaque candidat doit remettre impérativement les documents et renseignements indiqués ci-dessous tels que prévus aux articles L 2142-1, R 2142-3, R 2142-4, R 2143-3 et R 2143-4 du code de la commande publique sous peine de rejet de leur offre

a) Renseignements concernant la situation juridique du candidat

	Libellés
	Signature

	Formulaire DC1 : lettre de candidature
	Non

	Attestation sur l'honneur pour justifier que votre société n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail 
	Non

	Extrait KBIS datant de moins de 3 mois 
	Non

	Attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contribution de sécurité sociale datant de moins de 6 mois 
	Non 

	Délégation de signature (si le signataire n’est pas le représentant légal) 
	Oui 


b) Renseignements concernant la situation économique et financière du prestataire

	Libellés
	Signature

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles ou DC 2
	Non

	Preuve d’une assurance pour les risques professionnels avec le montant des garanties
	Non


c) Renseignements concernent les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise

	Libellés
	Signature

	Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années
	Non

	Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire, dont 2 références a minima de mandat de commissariat aux comptes sur des chambres de commerce de taille similaire ou supérieure. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat
	Non

	Preuve de l'inscription de la personne morale sur la liste habilitant le candidat à exercer la profession de commissaire aux comptes conformément à l’article L.822-3 du Code du commerce
	Non

	Preuve de l'inscription du commissaire au compte et son suppléant dédié à l'exécution du marché de leur inscription sur la liste habilitant à exercer la profession de commissaire aux comptes conformément à l’article L822-4 du Code du commerce
	Non


Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) joints ou disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr.

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. 
En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
4.4. Documents relatifs à l’offre

L’absence de l’une de ces pièces ci-dessous entrainera l’irrégularité de l’offre

	Libellés
	Signature

	L’acte d’engagement complété, daté 
	Oui

	Le bordereau des prix forfaitaire, le détail quantitatif estimatif
	Oui

	Le Mémoire Technique justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l’exécution du contrat et répondre aux critères de jugement et notamment :

· la présentation de l’Organisation générale de l’exécution, méthodologie, modalités d’intervention et déroulement de la mission :

· la présentation des modalités de prise en charge du 1er exercice : organisation de la phase transition et reprise des travaux du commissaire sortant,

· la présentation de la méthode d’audit et la présentation d’un planning détaillé par étapes avec des délais réalistes présentant les moyens mis en œuvre pour respecter ce planning,

· la présentation de la méthodologie du contrôle qualité interne à l’entreprise (audit interne, processus de validation des livrables),

· la présentation des restitutions aux différents interlocuteurs

· la présentation des Moyens Humains et profils des intervenants dédiés à l’exécution de la mission (joindre CV),

· la présentation du Niveau de Connaissance, des contraintes et spécificités de

· la réglementation applicable aux établissements publics de même type (présentation de références sur des établissements de même type),

· la présentation des Mesures proposées pour réduire l’Impact Environnemental des déplacements nécessaires à l’exécution de la mission,

· la présentation des Mesures mises en œuvre pour limiter l’utilisation de papier avec des outils sécurisés et efficaces pour la gestion électronique des documents.
· La présentation du commissaire aux comptes suppléant
	Oui

	La déclaration de non-ingérence complétée
	Oui


Il n’est pas nécessaire au candidat de retourner les pièces de l’accord-cadre suivantes (toutefois par le seul fait de soumissionner, le candidat reconnait avoir pris connaissance de la totalité de ces pièces et en accepte les termes : le RC valant CCAP et le CCTP.

Le cadre de réponse est une pièce impérativement exigée. Toute offre remise sans ce cadre sera déclarée non conforme.

Il est préconisé par le pouvoir adjudicateur que les pièces de l’offre (Acte d’Engagement, BPU, Cadre de réponse et ses éventuelles annexes) soient signées dès la remise du pli, par le représentant légal du soumissionnaire ou tout représentant dûment désigné par lui. 

Par la seule remise d’un pli, l’entreprise confirme son intention de candidater et de soumissionner en réponse à la consultation et s'engage, si elle est désignée attributaire, à signer le marché : acte d’Engagement, BPU, Cadre de réponse et ses annexes, ainsi que tous les documents annexes prévus par la règlementation et/ou rappelés dans les documents de la consultation.

L’exécution du marché est réservée exclusivement à la profession de commissaire aux comptes en application de la règlementation en vigueur et notamment les règles budgétaires et comptables applicables aux CCI telles que décrites dans la circulaire n° 1111 du 30 mars 1992, complétées par l’article 112 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995 faisant obligation de certification des comptes des CCI par un commissaire aux comptes.
Les règles relatives aux pouvoirs, à la responsabilité, à la compétence, à l’indépendance et la mission du commissaire aux comptes figurent aux

· articles L 820-1 à L 824-3 du code du commerce

· articles R 821-1 et suivants du code de commerce

· ainsi que dans la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement à l’amiable des difficultés des entreprises
Conformément à l’article R 2142-3 du code de la commande publique, un opérateur économique peut avoir recours aux capacités d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à ces opérateurs.

En application de l’article R 2143-12 du code de la commande publique si le candidat s’appuie sur les capacités d’autres opérateurs, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié.

Dans ce cas, le candidat devra produire les mêmes documents concernant ces opérateurs économiques que ceux qui lui sont exigés.

Conformément à l’article R 2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs que l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit.

Les candidats indiqueront dans leur dossier de candidature les informations nécessaires à la consultation de l’organisme officiel ou de l’espace de stockage numérique et les liste des documents qui seront consultables.

Il n’est pas demandé aux candidats de renvoyer signés, le RC valant CCAP et le CCTP ou autres annexes. Ces pièces font néanmoins partie intégrante du marché et ne peuvent en aucun cas être modifiés par les candidats. En cas de litige, l’original conservé par le pouvoir adjudicateur fait foi.

ARTICLE 5 -  CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. La remise d’une offre papier entrainera son rejet sans régularisation.

Les réponses par voie électronique doivent être remises à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. Les candidats doivent prendre connaissance du                            « Guide d’Utilisation » et des pré-requis techniques relatifs au dépôt des candidatures et des offres qui sont détaillés sur la plate-forme PLACE (www.marches-publics.gouv.fr). 

Avant toute manipulation sur le site, le candidat peut tester la configuration du poste accessible par le menu « se préparer à répondre tester la configuration de mon poste ». 

L’attention des candidats est portée sur le fait que la procédure de dépôt des plis sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics (PLACE) nécessite un certain délai. Il est donc conseillé d’anticiper la transmission électronique de l’offre en vue du respect de la date et de l’heure limites de remise des plis (horodatage) 

Si les difficultés se présentent lors du dépôt des plis une assistance est à la disposition des entreprises : 

· un service d'assistance en ligne disponible sur le site www.marches-publics.gouv.fr, 

· un service de support téléphonique est également mis à disposition des entreprises souhaitant soumissionner aux marchés publics disponible sur le site www.marches-publics.gouv.fr.  Par téléphone : 01.76.64.74.07 

L'utilisation de la plate-forme nécessite des postes de travail récents : 

· disposant de logiciels (OS et Navigateurs) maintenus par leurs éditeurs d'origine, 

· disposant des dernières mises à jour logicielles, et notamment des patchs de sécurité émis par les éditeurs correspondants.
Il est également conseillé d’éviter dans le nom des fichiers à déposer les caractères spéciaux (ex. : « ; & ; …). Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Chaque candidat doit préalablement contrôler tout fichier constitutif de la candidature et de l’offre par un antivirus tenu à jour. Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté par la CCI peut faire l’objet par ce dernier d’un archivage de sécurité sans lecture dudit document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. 

Toute transmission électronique peut être accompagnée de l’envoi d’une copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique.

La copie de sauvegarde devra indiquer le nom du candidat et être placée dans un pli scellé qui portera la mention « COPIE DE SAUVEGARDE - « MARCHE COMMISSAIRE AUX COMPTES CCIPA – Ne pas ouvrir ».

Il sera adressé à l’adresse ci-dessous par tous les moyens à la convenance du candidat (à l’exception du mail et de la télécopie) permettant de donner date et heure certaine à son dépôt et de garantir sa confidentialité. Il pourra être également être remis à la même adresse contre récépissé : 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE CREUSE 
8 avenue d’auvergne
23 000 GUERET
Les candidats sont informés que la copie de sauvegarde ne sera ouverte que dans les cas prévus à l’article 2 de l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde. 

Le rejet d’une copie de sauvegarde parvenue au pouvoir adjudicateur après l’expiration du délai de remise des offres n’implique aucunement le rejet de l’offre elle-même, si cette dernière a été reçue par le pouvoir adjudicateur dans les délais prévus par l’avis de publicité. 

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Les frais d’accès au réseau sont à la charge de chaque candidat. 

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.

ARTICLE 6 -  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES ET ECHANGES
Les demandes de précision devront être adressées à https://www.marches-publics.gouv.fr
Toutes questions dont la réponse pourrait avoir un impact sur la teneur des offres et sur le délai devront parvenir sous forme écrite, au plus tard 5 jours ouvrés avant la date limite de réception des offres.
La réponse de la CCIPA si elle intéresse l’ensemble des soumissionnaires sera portée à leur connaissance sur la plate-forme des achats de l’Etat 5 jours avant la date de remise des offres.

Les échanges avec le candidat pourront se faire par courriel ou via le profil acheteur PLACE : www.marches-publics.gouv.fr. 

En cas d’envoi par PLACE, le candidat recevra, à l’adresse électronique indiquée dans la lettre de candidature, un courriel de « nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr ». 

Le candidat devra vérifier que « nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr » ne soit pas considéré comme un SPAM et l’intégrer dans sa liste de contacts. 

L’opérateur économique procédant à la transmission par voie dématérialisée d’une candidature ou d’une offre est réputé avoir accepté l’utilisation d’un procédé électronique pour l’accomplissement des échanges nécessaires à la procédure objet du présent règlement de la consultation. 

La CCI attire donc l’attention des candidats et soumissionnaires sur le soin particulier qu’ils doivent consentir, lors du dépôt électronique de leur candidature et de leur offre, à leur identification sur le profil d’acheteur (la plateforme www.marches-publics.gouv.fr). 

En particulier, le renseignement d’une adresse électronique opérante est nécessaire au déroulement de la procédure. Le caractère opérant de l’adresse électronique est constitué des 3 conditions cumulatives suivantes : 

· L’adresse électronique est correctement saisie dans le formulaire dédié du profil d’acheteur, 

· La consultation de la boîte de réception afférente à l’adresse électronique est effectuée par une ou plusieurs personnes physiques diligentes faisant partie de l’organisation de l’opérateur économique dédiée au traitement de la procédure de marché public, 

· La boîte de réception afférente à l’adresse électronique est quotidiennement consultée. 

Seule fait foi l’adresse électronique libellée dans le registre de dépôt des plis généré par le profil d’acheteur (émanant de la saisie informatique du candidat/soumissionnaire dans le formulaire dédié du profil d’acheteur). Cette adresse électronique conditionne l’effectivité des échanges intervenant entre l’acheteur et le candidat/soumissionnaire. 

En l’absence de la saisie d’une adresse électronique opérante, le candidat/soumissionnaire ne pourra se prévaloir à l’encontre de la CCI d’un défaut d’information ou d’un défaut de formalité requise et des conséquences en résultant.

ARTICLE 7 -  CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE ET EXAMENS DES CANDIDATURES ET DES OFFRE
7.1. Sélection des candidatures

Avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il apparait que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours.

Les candidatures conformes et recevables seront examinées à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.

Les candidatures sont examinées conformément aux dispositions de R 2144-1 à R 2144-7 du code de la commande publique.

7.2. Attribution des accords-cadres
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L 2152-1 à    L 2152-4, R. 2152-1 et R 2152-2 du code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

Les candidats sont informés que leur offre ne sera classée qu’à la condition qu’elle soit reconnue conforme, c’est-à-dire uniquement si elle respecte toutes les exigences techniques et administratives spécifiées aux cahiers des clauses. 

En cas de non-respect d’une seule de ces exigences, l’incomplétude ou la modification du fait du candidat de toute pièce essentielle de la consultation peuvent entraîner l’irrégularité de l’offre et donc son rejet.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l’objet d’une demande de régularisation à condition qu’elle ne soit pas anormalement basse et que la régularisation n’entraine pas une modification substantielle de l’offre. 

En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée.

7.3. Jugement et classement des offres
La CCIPA se réserve la possibilité de demander des précisions. La CCIPA choisira l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères suivants et leur pondération

· Prix des prestations : 55 % 
· SC1 : jugement sur la base de la DPGF (70 %)

· SC2 : jugement sur la base de la somme des prix du BPU (30 %)

· Valeur technique basée sur le mémoire technique : 45 %
· SC3 – Appréciation de la démarche méthodologique et des supports de communications (45 %) 
· SC4 – Appréciation de la composition et la qualification de l’équipe dédiée à la mission (40 %) 

· SC5 Appréciation des actions sociétales et environnementales proposées dans le cadre du présent marché (15%)

Le jugement des offres donnera lieu à un classement. L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire. 

Dans le cas où les justificatifs de paiement des impôts et cotisations sociales ne pourraient pas être produits dans le délai imparti, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de retenir le candidat ayant présenté l’offre suivante au regard des critères.

Conformément aux dispositions de l’article R 2152-3 et suivants du code de la commande publique, toute offre paraissant anormalement basse fera l'objet d'une demande écrite de précisions assortie d'un délai impératif de réponse. 
En cas d’égalité de classement de plusieurs offres, le critère portant sur la valeur du prix des prestations sera déterminant et privilégié pour le classement final.
Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.
En cas d’incohérence entre le prix total porté à l’acte d’engagement et le prix total porté sur la DPGF le prix total porté sur l’acte d’engagement prévaudra.

Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l’offre sera soit maintenue dans l’analyse des offres soit rejetée par décision motivée.

7.4. Suite donner à la consultation
A l’issue de la remise des offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de transmettre des questions complémentaires aux candidats afin de clarifier certains aspects de leur offre ou de confirmer les engagements figurant dans celles-ci. Cette demande ne peut avoir pour objet de modifier les caractéristiques substantielles des offres.

Ces derniers devront y répondre par écrit dans les délais impartis. A défaut de réponse dans les délais impartis, leur offre pourra être écartée de la procédure.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les candidats ayant remis les offres jugées les plus intéressantes, financièrement acceptables et en parfaite adéquation avec les spécifications techniques, par suite du premier classement établi par application des critères pondérés énoncés.

Le pouvoir adjudicateur attire l’attention des candidats sur le fait qu’il ne s’agit que d’une possibilité et non d’une obligation.

Si le pouvoir adjudicateur procède à une négociation les candidats sélectionnés seront avisés par courrier ou messagerie électronique, du déroulement de la négociation dont les modalités seront identiques pour chacun d’eux.

Elle se déroulera sous la forme d’une audition individuelle de chacun des candidats à l’issue de laquelle les candidats remettront leur offre finale selon des conditions identiques ou par échange de messages via la Place, plateforme de dématérialisation.

Il est à noter que le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de limiter la négociation à une simple remise d’une nouvelle offre finale sans audition préalable.

Les offres finales seront jugées selon les mêmes critères pondérés. Le classement final sera établi sur cette base.

Conformément à l’article R 2152-13 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur pourra procéder à une mise au point des composantes du marché.

ARTICLE 8 -  DOCUMENTS ET DUREE 
8.1. Documents contractuels

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :

· L’acte d’engagement et ses annexes financières
· Le règlement de consultation valant cahier des Clauses administratives particulières

· Le cahier des clauses techniques particulières et ses annexes
· Le cahier des clauses administratives générales applicables au marché de prestations intellectuelles approuvé par l’arrêté du 16 septembre 2009

· L’offre technique du candidat et le cadre de réponse 
· La lettre de mission rédigée par le titulaire 
· Les textes relatifs aux conditions générales d’intervention des commissaires aux comptes dans les CCI et à la réglementation du système budgétaire et comptable des CCI (normes 4.7 à 4.9 jointes), 

Ce sont les exemplaires originaux de tous les documents, conservés par la CCIT de la Creuse dans ses archives, qui font foi et la garantit contre toute modification que les candidats et le titulaire du marché voudraient leur apporter.
En cas de contradiction entre les différentes pièces contractuelles, il sera fait application du document ou de l’interprétation la plus favorable au pouvoir adjudicateur.
8.2. Prise d’effet du marché
Le marché prend effet à compter de la date de sa notification. La date de notification correspond à la date de réception par le titulaire de la copie du présent marché. Les prestations ne peuvent débuter avant cette date. 

Le Commissaire aux comptes effectuera le contrôle des comptes au titre des exercices 2026, 2027, 2028, 2029, 2030 et 2031 à compter de sa nomination par l’Assemblée Générale de la CCI. 

Les prestations s’exécuteront jusqu’à l’arrêté des comptes de l’exercice 2025, à l’issue de la dernière Assemblée Générale d’approbation des comptes 2025 et après remise des rapports généraux.

8.3. Durée du marché
Le marché est conclu pour la durée légale du mandat de commissaire aux comptes soit de 6 ans. Les prestations portent sur les exercices 2026 à 2031 inclus. Le marché prendra fin après la délibération de l’assemblée générale qui adoptera les comptes de l’exercice 2031.
La durée du marché dépasse quatre ans pour le motif suivant : Profession réglementée, mandat de certification légale courant pour 6 années consécutives (art. L823-3 Code de commerce).

Les délais d’exécution sont fixés conformément au respect des obligations légales et règlementaires pesant sur les CCI. La CCI CREUSE s’engage à collaborer activement avec le commissaire aux comptes afin de respecter les échéances légales. Le commissaire aux comptes s’engage à établir une lettre de mission.

Toutefois, en cas de manquements graves, dûment constatés, du titulaire à ses obligations le marché pourra être résilié conformément aux stipulations du CCAG-PI.

ARTICLE 9 -  MODALITES D’EXECUTION 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). La partie « accord-cadre à bons de commande » du contrat s'exécute au moyen de bons de commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon, ou à la date indiquée par celui-ci le cas échéant.
Notification par le biais du profil d'acheteur La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-PI.
9.1. Modifications techniques

Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications de caractère technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces modifications par suite de l'acceptation par le pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu à un avenant.
9.2. Délais d’exécution

Les prestations sont exécutées personnellement sous l’entière responsabilité du titulaire, qui doit se conformer à la règlementation en vigueur, assurer les diligences directement liées à sa mission de commissariat aux comptes et aux règles de déontologie telles que visées dans le Code de déontologie de la profession des commissaires aux comptes.
Les commissaires aux comptes ainsi que leurs collaborateurs et experts, sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes, enregistrements et documents dont ils ont pu avoir connaissance à raison de leurs fonctions et cela dans le respect des dispositions de l’article L.822-15 du Code de Commerce.
Ainsi les commissaires aux comptes, leurs collaborateurs et experts s’interdisent de communiquer quiconque directement ou indirectement, tout ou partie des informations ou documents de toute nature, technique, administrative, juridique, stratégique et de manière générale toutes informations auxquels ils pourront avoir accès ou qu’ils auraient eu connaissance dans le cadre de leurs pouvoirs d’information et d’investigation à l’occasion de l’exécution du présent marché.
Le titulaire du marché déclare se soumettre aux obligations résultant pour lui de l’application de ces mesures ainsi que celles découlant de l’ensemble des textes législatifs et réglementaires relatifs à la profession de commissaire aux comptes.

9.3. Lettre de mission

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). Le commissaire aux comptes désigné établira une lettre de mission dont le contenu est précisé dans la norme NEP-210 « la lettre de mission du commissaire aux comptes » et y sera également précisé le calendrier d’intervention.
9.4. Développement durable

Développement durable

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable, à ce titre, le titulaire :

· S’assure de respecter les informations indiquées dans le mémoire techniques relatif au développement durable et de mettre en œuvre, tout au long du marché, les engagements pris dans ce dernier.

· S'assure de limiter son empreinte carbone. Le prestataire limite, le cas échéant, l'envoi de fichiers volumineux par mail à plusieurs destinataires, l'envoi non nécessaire de mails et le stockage de versions obsolètes ou dupliquées.

· Optimise les documents produits s'ils doivent être amenés à être imprimés. A cet effet, le titulaire privilégie :

· la lisibilité équivalent en noir et blanc plutôt qu'en couleur,

· la suppression des aplats de couleurs inutiles,

· l'utilisation de polices e caractère ''light'' ou écologiques de type ecofont,

· l'optimisation de la mise en page pour réduire les espaces et donc le nombre de pages,

· l'impression recto/verso,

· la diffusion ciblée des informations,

· l'utilisation d'imprimantes partagées au lieu d'imprimantes individuelle.

· Le pouvoir adjudicateur, invite le titulaire à optimiser le poids des documents produits et de privilégier l'usage de serveurs partagés plutôt que l'envoi de plusieurs versions successives par mail.

· Le titulaire s'engage à limiter ses déplacements en voiture ou à utiliser les moyens de transports en commun lorsque ceci est possible, Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les filières de recyclage des déchets,

· Le titulaire s'engage à exercer son activité en tendant vers la sobriété énergétique.

9.5. Coordination de la mission entre le commissaire aux comptes et la CCI CREUSE
Le responsable de l’exécution de la mission est le responsable financier de la CCI CREUSE qui mettra à la disposition du titulaire les documents nécessaires à la réalisation des études. 
Le directeur général et le responsable financier de la CCI CREUSE auront une restitution écrite et directement exploitable de toutes les interventions menées par le titulaire à l’issue de l’audit. 

9.6. Production de rapports
Le commissaire aux comptes a un devoir d’information près du Président, du Trésorier, de la commission des finances et de l’assemblée générale, des contrôles et vérifications effectuées, des modifications éventuelles à apporter sur les documents annuels, des irrégularités et inexactitudes découvertes, de l’impact des erreurs ou anomalies sur les résultats.
Le rapport qui est adressé au Président, Trésorier et au Directeur Général sera lu lors de l’assemblée générale devant statuer sur les différents comptes annuels.
ARTICLE 10 -  MODALITES ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT
10.1. Modalités de variation des prix

Les prestations sont réglées par l’application d’un prix global et forfaitaire. 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de l'offre
par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ".

Les prix sont révisés annuellement par application aux prix du contrat d'un coefficient Cn donné par la

formule :

Cn = 15.0% + 85.0% (SYN REV (n) / SYN REV (o))
selon les dispositions suivantes :

· Cn : coefficient de révision.

· Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n.

· Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro.

Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est le mois au cours duquel commence la nouvelle période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période.
La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index connue au moment de l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index SYN REV « Indice SYNTEC ».

Le résultat des calculs est arrondi au 1/1000 supérieur.

En cas de modification ou de disparition officielle de tout ou partie des paramètres représentatifs choisis dans les formules et à défaut de dispositions légales ou réglementaires permettant leur rattachement aux anciens, les nouveaux paramètres seront choisis à partir d’éléments fournis par des publications périodiques, mercuriales ou tout autres termes de comparaison courante dans la région.

Le choix des nouveaux paramètres sera notifié par avenant.

La révision s’opère à la hausse ou à la baisse.

Il appartient au titulaire du marché de procéder à la révision des prix.

Pour ce faire, il soumet à l’approbation du pouvoir adjudicateur les nouveaux prix pour donner suite à la révision. Les prix révisés doivent être transmis 15 jours avant la date d’anniversaire de la notification du marché.

Les prix devront être accompagnés du détail de calcul et des justificatifs afférents pour le calcul de la formule.

Si le titulaire ne communique pas de nouveaux tarifs dans les délais annoncés, les tarifs précédents resteront en vigueur.

En cas d’erreur de calcul sur le coefficient transmis par un titulaire, l’acheteur donnera un délai de 5 jours au titulaire concerné pour corriger ces éléments.

Les nouveaux prix ne pourront être appliqués qu’après accord du pouvoir adjudicateur.

Le pouvoir adjudicateur s’engage à répondre dans un délai de 15 jours à compter de la réception du prix réactualisé.

Si le nouveau tarif est accepté, il entre en application à la date de notification au titulaire ou à une date ultérieure qui pourra être précisée sur le courrier de notification. Le nouveau tarif deviendra pièce contractuelle du marché.

10.2. Clauses de sauvegarde

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier sans indemnité, avec un préavis de huit jours, la partie non exécutée du marché à la date du changement de barème du titulaire, lorsque ce changement conduit à une augmentation de prix de plus de 3 % par an par rapport au barème précédent. 

Le pourcentage d’augmentation est rapporté à la durée écoulée entre les dates d’application de ces deux barèmes.

10.3. Clauses de réexamen

Le pouvoir adjudicateur peut prescrire des prestations supplémentaires ou modificatives par ordre de service après consultation au titulaire. Le cas échéant des prix nouveaux et provisoires sont fixés de manière concertée puis rendu définitifs par avenant dans les conditions prévues par le CCAG. 
Les modifications prescrites ont un rapport direct avec l'objet du contrat, sont imprévisibles et rendues nécessaires pour la bonne exécution du contrat sans en bouleverser l'économie générale.
La demande de réexamen doit être adressée par écrit, par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date de réception.  Elle doit être accompagnée d’un dossier motivé comprenant notamment :
· une description précise de l’événement ou de la circonstance justifiant le réexamen,

· les impacts techniques, organisationnels, financiers et calendaires constatés ou anticipés,

· les justificatifs pertinents (rapports, documents officiels, preuves des coûts supplémentaires, etc.),

· une proposition d’adaptation des prestations, des délais ou des conditions financières.
Le destinataire dispose d’un délai de 10 jours ouvrés à compter de la réception du dossier complet pour se prononcer sur la demande. À défaut de réponse dans ce délai, la demande est réputée rejetée, sans préjudice des voies de recours.
10.4. Conséquences en cas de désaccord

En cas de désaccord sur la demande de réexamen ou sur ses modalités (nature, étendue, conséquences financières ou calendaires), les parties s’engagent à rechercher une solution amiable dans un délai raisonnable.
À défaut d’accord, la position du pouvoir adjudicateur prévaut, sans préjudice des recours contentieux ou des dispositions spécifiques du RC valant CCAP.  Le titulaire ne pourra en aucun cas suspendre ou refuser l’exécution des prestations en invoquant la présente clause.

10.5. Formalisation des modifications
Toute modification acceptée à l’issue de la procédure fera l’objet d’un avenant écrit au présent marché, précisant les nouvelles conditions d’exécution, les éventuelles adaptations financières et calendaires,

Les surcoûts pris en charge excluent les variations déjà couvertes par les clauses de révision des prix fondées sur des indices.
Le calcul des adaptations financières résultant de la mise en œuvre de la présente clause s’appuiera prioritairement sur les prix contractuels initialement prévus au marché. En cas d’extension ou de réduction du périmètre des comptes il sera procédé à l’ajustement des honoraires et des délais d’intervention, en fonction de l’ampleur du changement. Les parties conviendront également des modalités spécifiques de prise en charge des nouvelles entités ou activités, selon les principes suivants :
· Évaluation des honoraires :

a) Extension du périmètre : Si de nouvelles activités sont intégrées au périmètre des comptes, les honoraires seront ajustés sur la base d'un tarif horaire fixé dans le DPGF par heure pour les travaux. L'ajustement des honoraires sera effectué en fonction du volume de travail estimé pour l'audit des nouvelles activités.

b) Réduction du périmètre : Si certaines activités sont exclues du périmètre des comptes, les honoraires seront réduits proportionnellement à la diminution de la charge de travail, soit [X]% des honoraires initiaux pour chaque entité ou activité supprimée.

· Modalités spécifiques de prise en charge des nouvelles activités :

a) Le commissaire aux comptes s'engage à fournir une évaluation détaillée des travaux

supplémentaires ou réduits nécessaires pour les nouvelles activités, incluant un calendrier et les ressources dédiées à ces tâches.

b) Les parties se réuniront dans un délai de 15 jours après la notification de l’évolution du périmètre pour convenir des modalités précises d’intervention et d'ajustement des honoraires.

ARTICLE 11 -  PRÉSENTATION DES FACTURES

11.1. Contenu des factures

Les factures afférentes au marché seront établies en un original par situation selon modèle ci-joint. Outre les mentions légales, la facture devra comporter les mentions suivantes : 

· Le nom, n° SIRET et adresse du titulaire

· Le n° de son compte bancaire ou postal

· Le n° et la date de notification du marché et de chaque avenant éventuel 

· Le numéro de commande 

· Le numéro, la description de la prestation exécutée

· Le montant H.T. et T.T.C.  

· Le taux et le montant de la TVA 

· La date et le n° de la facture

· Le n° de TVA intracommunautaire

11.2. Adresse de facturation

Les demandes de paiement devront être envoyées à l’adresse suivante 

https://chorus-pro.gouv.fr
Identifiant de la structure publique SIRET (CCICREUSE) 18230801500128
11.3. Modalités de règlement par le pouvoir adjudicateur

11.3.1. Mode de règlement
Le mode de règlement est le virement bancaire.

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement.

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS.
11.3.2. Délai de paiement
Le paiement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique selon la réglementation en vigueur.

11.3.3. Modification des coordonnées bancaires
En cas de modification des coordonnées bancaires en cours d’exécution du marché, le titulaire doit impérativement, dans les plus brefs délais, notifier ce changement au service en charge du suivi contractuel et administratif du marché tel que défini ci-dessus et fournir le RIB correspondant.

Le titulaire est tenu de notifier au pouvoir adjudicateur par lettre recommandée avec accusé de réception, toutes les modifications importantes du fonctionnement de son entreprise (nature juridique, changement de dirigeant, etc..) survenant au cours de l’exécution du marché.

ARTICLE 12 -  RECEPTION, AJOURNEMENT, REFACTION ET REJET

Les vérifications seront effectuées dans un délai de 15 jours à compter de la date de livraison, conformément aux articles 28 et 29 du CCAG-PI.
A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues à l’
ARTICLE 13 -  PENALITES
Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 1,0/3000, conformément aux stipulations de l'article 14.1 du CCAG-PI. 

Par dérogation à l'article 14.3 du CCAG-PI, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard.

ARTICLE 14 -  RESILIATION du marche

14.1. Résiliation 

Le marché pourra être résilié conformément aux dispositions prévues au chapitre 7 du CCAG PI. 

Le titulaire aura aussi la possibilité de résilier le présent marché. Cette résiliation ne pourra prendre effet qu’après remise du rapport du titulaire de l’exercice N sous réserve de la notification à l’autre partie de la décision de résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception avant le 31/21/N.
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 
D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 à 8 du Code du travail conformément aux articles L.2141-1 et suivants du code de la commande publique, il sera fait application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché.
Conformément à l'article 27 du CCAG-PI, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations prévues par l'accord-cadre, aux frais et risques du titulaire, soit en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir d’aucun retard, soit en cas de résiliation de l'accord-cadre prononcée aux torts du titulaire.
ARTICLE 15 -  CONFIDENTIALITÉ
Le présent contrat comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-PI.

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité. Les supports informatiques fournis par la CCI et tous les documents de quelque nature qu’ils soient résultant de leur traitement par le titulaire restent la propriété de la CCI.

Les données contenues dans ces supports et documents sont strictement couvertes par le secret professionnel (art 226-13 du Code Pénal) Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le titulaire du présent marché s’engage à prendre toutes les précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.

Le titulaire s’engage donc à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son personnel, notamment :

· Ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent marché,

· Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées au présent marché,

· Ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou publiques, physiques ou morales,

· Prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques en cours d’exécution du marché

A ce titre si le titulaire sous-traite sa prestation, les stipulations ci-dessus s’appliquent au sous-traitant. Le titulaire prendra toutes les dispositions pour que ces obligations soient respectées.

La CCI se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par un tiers qu’elle aura préalablement agréé.

Il est rappelé que, en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du Code Pénal.

La CCI pourra prononcer la résiliation immédiate du marché, sans indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.
ARTICLE 16 -  droit de propriété 

Par dérogation à l’article 35 du CCAG-PI les résultats réalisés dans le cadre du marché font l’objet d’une cession à titre exclusif au profit du pouvoir adjudicateur.
ARTICLE 17 -  ENGAGEMENTS ETHIQUES ET PROBITE
Les dispositions du présent article tiennent lieu de charte éthique applicable au marché, sans qu’il soit nécessaire de se référer à un document annexe.
Le titulaire s’engage à exécuter le présent marché dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique définis à l’article L3 du Code de la commande publique, à savoir :
· la liberté d’accès à la commande publique,

· l’égalité de traitement des candidats,

· la transparence des procédures.

Le titulaire s’engage à faire preuve de loyauté, d’intégrité et de neutralité dans toutes ses relations avec le pouvoir adjudicateur et ses représentants.

À ce titre, le titulaire s’interdit notamment :
· toute entente, concertation ou pratique collusive avec d’autres opérateurs économiques, au sens de l’article L.2141-9 du Code de la commande publique,

· toute tentative de fraude, de corruption ou de trafic d’influence,

· tout comportement de nature à fausser la concurrence ou à compromettre l’impartialité du processus d’exécution du marché ;

· toute communication ou divulgation non autorisée d’informations confidentielles relatives à la consultation ou à son exécution.

En signant l’acte d’engagement, le titulaire s’engage à en respecter les dispositions pendant toute la durée d’exécution du marché.

Tout manquement du titulaire aux engagements de probité et d’intégrité prévus au présent CCAP pourra entraîner, après mise en demeure restée sans effet :

· la résiliation du marché aux torts exclusifs du titulaire, conformément à l’article L2195-4 du Code de la commande publique,

· le signalement des faits aux autorités compétentes (Procureur de la République, DGCCRF, ou tout autre service d’enquête),

· l’exclusion du titulaire de toute nouvelle consultation conformément à l’article L2141-9 du Code de la commande publique.

Ces mesures peuvent être engagées sans préjudice des sanctions pénales, civiles ou administratives prévues par la réglementation en vigueur.
En cas de suspicion ou de constat d’infraction, le titulaire s’engage à coopérer pleinement avec l’acheteur public et, le cas échéant, avec les autorités administratives ou judiciaires saisies. Le pouvoir adjudicateur s’engage à garantir la confidentialité des informations communiquées dans ce cadre.
ARTICLE 18 -  CLAUSES COMPLEMENTAIRES
Les prestations de CAC doivent être réalisées personnellement sous l'entière responsabilité du titulaire, dans le respect de la réglementation en vigueur, en assurant les diligences liées à sa mission et aussi cette personne n’est plus en mesure de remplir sa mission, le titulaire doit en aviser immédiatement la CCI, par LRAR et prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas compromise.

Par dérogation à l’art 3.4.3 du CCAG/PI, obligation est faite au titulaire de désigner un remplaçant et d’en communiquer le nom, titre et qualifications à la CCI dans un délai de 2 jours ouvrés à compter de la date d’envoi de l’avis mentionné à l’alinéa précédent.

Le remplaçant est considéré comme accepté si la CCI ne le récuse pas dans un délai de 2 jours ouvrés à compter de la réception de la communication mentionnée à l’alinéa précédent. Si la CCI récuse le remplaçant, le titulaire dispose d’un délai de 2 jours pour désigner un autre remplaçant et en informer la CCI.

A défaut de désignation et/ou si ce remplaçant est récusé par la cci dans les délais indiqués ci-dessus, le marché est résilié dans les conditions prévues par le CCAG/ PI.

Les commissaires aux comptes ainsi que leurs collaborateurs et experts, sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes enregistrement, documents dont ils ont pu avoir connaissance à raison de leurs fonctions et cela dans le respect des dispositions de l’article L.822-15 du Code de Commerce.

Ainsi les commissaires aux comptes, leurs collaborateurs et experts s’interdisent de communiquer à quiconque directement ou indirectement, tout ou partie des informations ou documents de toute nature, technique, administrative, juridique, stratégique dont ils auraient eu connaissance dans le cadre de leurs pouvoirs d’information et d’investigation à l’occasion de l’exécution du présent marché.

Tous les résultats et documents produits dans le cadre de l’exécution des prestations sont la propriété exclusive de la CCIT, qui en a la libre utilisation. Il en va de même de tous les moyens, documents et supports qui sont mis à la connaissance du titulaire du marché.

Le titulaire du marché déclare se soumettre aux obligations résultant pour lui de l’application de ces mesures ainsi que celles découlant de l’ensemble des textes législatifs et réglementaires relatifs à la profession de commissaire aux comptes.

ARTICLE 19 -  TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Pour l'exécution du marché public, le titulaire, et le cas échéant ses sous-traitants, est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après, «règlement général sur la protection des données » ou RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Pour l'application du présent article, le responsable de traitement au sens du RGPD est l'acheteur et le sous-traitant est le titulaire du marché.

19.1. Obligations du titulaire

Le titulaire s'engage à :
a) traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement,

b) traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur,

c) garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat,

d) veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel, et prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut.

Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de l'Union ou du droit des Etats membres relatif à la protection des données, il en informe immédiatement l'acheteur. En outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public.
19.2. Autorisation de désignation d’un autre prestataire

Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minimum de 6 jours à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu.
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses obligations.
19.3. Droit d’information des personnes concernées

Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données.
19.4. Exercice des droits des personnes

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle automatisée.
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à : dpd@creuse.cci.fr.
ARTICLE 20 -  LITIGES

Si des difficultés surviennent à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution du présent marché, la CCI et le titulaire auront recours à une conciliation préalablement à toute instance judiciaire.

En cas de litiges entre les parties au contrat, le tribunal compétent est le Tribunal administratif de Limoges conformément aux dispositions de l’article R 312 – 11 du Code de justice administrative.  
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